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INSTRUCTION DE LIVRAISON 
ENTENTE PAR PROCURATION EN FAVEUR DE SYNAGRI S.E.C. 
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Je soussigné,  
 
 
Confirme comprendre que les procédures de sécurité de Synagri pour la vente au détail, exigent 
que la livraison des produits ciblés par le code, soit confirmée au moyen de ma signature, à son 
lieu et au moment de la livraison, mais qu’en raison de circonstances incontournables que j’ai 
exposé à Synagri, je ne serai pas disponible à fournir cette signature au moment de la livraison.  
 
 
En signant la présente, j’affirme que : 
 

a) Je sais que le CAN, est un produit critique pour la sécurité et qu’il m’incombe de voir à ce 
que le lieu de livraison soit sûr et protégé contre un accès non autorisé;  
 

b) Je confirme avoir lu l’information fournie dans la trousse d’information et confirme avoir 
compris les pratiques exemplaires concernant la manipulation et l’utilisation sûres et 
sécuritaires du produit et que j’appliquerai ces pratiques au meilleur de mes capacités; 
 

c) J’autorise Synagri et ou l’exploitant du service de transport choisi par Synagri, de signer 
en mon nom pour confirmer que le produit que j’ai acheté, a été livré à l’adresse définie 
lors de la prise de commande. 
 

 
 
J’ai examiné et comprends mes responsabilités.  Je donne la permission au service de transport 
choisi par Synagri de signer en mon absence. 


